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et lugubres au fond desquelles se sont egares et errent aveugle-
ment les pauvres peintres du xme siecle.

Giotto va naitre ; et avec lui se dissiperont le neant et la nuit.
Une aurore nouvelle va luire, et des portes fermees depuis de

iongs siecles vont s'ouvrir ä nouveau devant un horizon tout
illumine, pour laisser penetrer ä flots les rayons bienfaisants d'un
soleil tout resplendissant de lumiere, de chaleur et de vie!

Rome, 1904.

Victor-H. Bourgeois,

correspondant de la Commission vaudoise
des Monuments historiques.

LA PAROISSE DE POMY

TABELLE POUR MESSIEURS LES PASTEURS

1. Pomy, village paroissial, de la Justice d'Yverdon;
cette communaute appartient ä elle-meme et ne fait corps
avec aucune autre.

2. Chevressy, maison isolee, metairie. Chevressy n'appar-
tient ä aucune commune et ne depend d'aucune.

3. Fretaz, metairie, appartenant ä la commune de Pomy.

4. Cuarny, village filial; cette communaute a les memes
droits que Pomy.

5. Moulin, maison isolee, appartient ä Cuarny.
Avis : 1. Le consistoire de la Paroisse de Pomy et Cuarny

est subordonne au Seigneur Bailly d'Yverdon, lequel en est
le chef. Mais ce consistoire est preside ä l'ordinaire par un
Juge dtabli par le dit Seigneur Baillif. Ce consistoire a un
secretaire fonctionnant d'office ä son deffaut ou en son
absence le Pasteur le represente.

2. Ce consistoire outre le Juge et le Pasteur est compose
de 8 testateurs, dont 4 se prennent ä Pomy, 4 ä Cuarny.

3. II y a de plus un officier qui est etabli par le Seigneur
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Baillif de meme que tous les membres de ce Corps. Pomy
est invariablement le lieu de l'assemblee.

4. II n'y a point de chapelle dans le filial de Pomy ni rien

qui y soit relatif.

5. La collation de la cure de Pomy appartient au souve-
rain et 1'installation du Pasteur au Seigneur Baillif. Cette

installation se fait quelquefois par un membre de la Cour

Balliviale, mais le plus souvent par un Brevet du Seigneur
Baillif dont lecture est faite, avant la ceremonie, par le

Pasteur que la Classe nomme pour cela, comme aussi pour
precher sur une matiere convenable ä la circonstance.

6. II y a deux Ecoles dans la Paroisse, une instituee ä

Pomy, ä laquelle appartiennent les numeros 2 et 3 et une
ä Cuarny ä laquelle appartient le numero 5.

Le 8e juillet 1782.
Le consistoire de Pomy a establi pour surveillant pour

Pomy pour l'annee 1744 (le 26 juillet) :

David Pillioud, David Vuilliamoz, Et pour Cuarny Moyse
Correvont, Jeanhenry Correvont, lesquels ont preste le ser-

ment accoustume.
Cette liste continue jusqu'ä 1770.
« Le livre du consistoire de Pomy et Cuarny » commence

le 26 juillet 1744, jour 011 des citoyens « ont estes exortes
avoir fait des jurements et ä vivre chrestiennement ä lavenir

qu'ils n'ont pas fait du passe. »

On punit un individu qui avait « chante des chansons

infames. »

Un autre est puni parce qu'il a dit « Diable mordieu qui
nous empechera de chanter et de faire ce que nous voudrons
ä plusieurs reprises. » « On l'enfermait deux jours, savoir
deux fois 24 heures. » Un homme fut puni, parce qu'il etait
ivre.

(Communique par G. HER WIG.)


	La paroisse de Pomy

